
ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 

pour l'accès au GRADE de adjoint territorial du patrimoine principal de 1ère classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS TERRITORIAUX DU 

PATRIMOINE, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme PROTAT-DEFRANCE 

Sandrine 

adjoint territorial du 

patrimoine principal 

de 2ème classe 

adjoint territorial du 

patrimoine principal 

de 1ère classe 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Total promouvables : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

 Monsieur Cyril LAURENT 

      

 Le Président 

 

 
 

 

  

 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de adjoint technique territorial principal de 2ème classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 



 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

M. BALLESTE-ARAGON 

Floreal 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme BENOIT CHRISTINE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

2 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme BLANCHET 

VERONIQUE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

3 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme CADET Marie-France 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

4 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme CAZE SYLVIANE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

5 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme DESPLANCHES 

GERALDINE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

6 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme D'OLIVEIRA MIREILLE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

7 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme FAROUX LARA 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

8 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme JEAN Valerie 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

9 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme PEAN Isabelle 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

10 DOSSIER RECEVABLE  



Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme PECHE EDWIGE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

11 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme PETIT CAROLE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

12 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme POIREL PASCALE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

13 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme RICARD CHANTAL 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

14 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme ROY SYLVIE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

15 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme SANSELME 

PIERRETTE 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

16 DOSSIER RECEVABLE  

 

M. JEUNET Pascal 

adjoint technique 

territorial 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

19 
DOSSIER RECEVABLE 

A COMPTER DU 01/09/2022  

Total promouvables : 20  

 Nombres d’hommes : 4 

 Nombre de femmes : 16 

Total promus : 17  

 Nombres d’hommes : 2 

 Nombre de femmes : 15    Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

  Monsieur Cyril LAURENT 

      

 Le Président 

 

 
 



 

  



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de adjoint technique territorial principal de 1ère classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

M. GUILLEMOT OLIVIER 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

adjoint technique 

territorial principal 

de 1ère classe 

17 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme THOMINET Laurence 

adjoint technique 

territorial principal 

de 2ème classe 

adjoint technique 

territorial principal 

de 1ère classe 

18 DOSSIER RECEVABLE  

Total promouvables : 2  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 1 

Total promus : 2  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 1           Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

 Monsieur Cyril LAURENT 

      

  Le Président 

 

 
 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES ECOLES 

MATERNELLES 

pour l'accès au GRADE de agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES DES 

ECOLES MATERNELLES, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 



 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme BOURGEOIS Patricia 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme CHEVRIOT NATHALIE 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

2 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme COLLIGNON Aurélie 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

3 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme CURFS MARYSE 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

4 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme DUPONT BRIGITTE 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

5 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme GALLOUDEC 

FLORENCE 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

6 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme POILVERT Estelle 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

7 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme SOPHIE CORINNE 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

8 DOSSIER RECEVABLE  

 

M. WECKER Isabelle 

agent spécialisé 

principal de 2ème 

classe des écoles 

maternelles 

agent spécialisé 

principal de 1ère 

classe des écoles 

maternelles 

9 DOSSIER RECEVABLE  

 

 

Total promouvables : 13  

 Nombres d’hommes : 1 



 Nombre de femmes : 12 

Total promus : 9  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 8 

 

 

 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

 Monsieur Cyril LAURENT 

      

 Le Président 

 

 
 

  

 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de agent de maîtrise principal 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme LHOMME Claudine 

agent de maîtrise 
agent de maîtrise 

principal 
1   

 

 

Total promouvables : 2  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 1 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

                Monsieur Cyril LAURENT 

                Le Président 
 

 
 

 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des REDACTEURS TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de rédacteur principal de 2ème classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des REDACTEURS TERRITORIAUX, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme COLLIN Cendrine 

rédacteur 
rédacteur principal 

de 2ème classe 
1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Total promouvables : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

                Monsieur Cyril LAURENT 

                Le Président 
 

 
 

 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des EDUCATEURS TERRITORIAUX DES ACTIVITES 

PHYSIQUES ET SPORTIVES 

pour l'accès au GRADE d’éducateur des APS principal de 1ère classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des EDUCATEURS TERRITORIAUX DES 

ACTIVITES PHYSIQUES ET SPORTIVES, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

M. DOYARD DENIS 

éducateur des APS 

principal de 2ème 

classe 

éducateur des APS 

principal de 1ère 

classe 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Total promouvables : 1  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 0 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 0 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

         Monsieur Cyril LAURENT 

       

         Le Président 
 

 
 

  

 



AsARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des ASSISTANTS DE CONSERVATION DU PATRIMOINE ET 

DES BIBLIOTHEQUES 

pour l'accès au GRADE de assistant de conservation principal de 2ème classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ASSISTANTS DE CONSERVATION DU 

PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme BABILLON Nadine 

assistant de 

conservation 

assistant de 

conservation 

principal de 2ème 

classe 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Total promouvables : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 Fait à Anglure 

 le 21 Juillet 2022 

                Monsieur Cyril LAURENT 

                Le Président 

 

 
 

  

 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des BIBLIOTHECAIRES TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de bibliothécaire territorial principal 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des BIBLIOTHECAIRES TERRITORIAUX, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme DURAND Corinne 

bibliothécaire 

territorial 

bibliothécaire 

territorial principal 
1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Total promouvables : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 1 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

 Monsieur Cyril LAURENT 

      

 Le Président 

 

 
 

  

 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 

pour l'accès au GRADE de adjoint territorial d'animation principal de 2ème classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 



 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

M. COUTO Christophe 

adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme GEORGET ANNIE 

adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme DUTRONQUAY 

TIFFANY 

adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

2 DOSSIER ERCEVABLE  

 

Mme GREY Christine 

adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

3 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme PORTELA CRISTINA 

adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

4 DOSSIER RECEVABLE  

 

M. REB CHRISTIAN 

adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

5 

DOSSIER RECEVABLE 

PAR LA VOIE DE L'EXAMEN 

PROFESSIONNEL  

 

Mme JEROME LOLITA 

adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

6 

DOSSIER RECEVABLE 

PAR LA VOIE DU CHOIX 

A COMPTER DU 01/09/2022  

 

Mme PORENTRU Ludivine 

adjoint territorial 

d'animation 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

11 DOSSIER RECEVABLE  

 

 

Total promouvables : 9  

 Nombres d’hommes : 3 

 Nombre de femmes : 6 

Total promus : 8  

 Nombres d’hommes : 2 

 Nombre de femmes : 6 



 

 

 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

  

         Monsieur Cyril LAURENT 

         Le Président 

 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 

pour l'accès au GRADE de adjoint territorial d'animation principal de 1ère classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme CASTELLANI Enrica 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 1ère 

classe 

7 DOSSIER RECEVABLE  

 

M. HATAT Christophe 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 2ème 

classe 

adjoint territorial 

d'animation 

principal de 1ère 

classe 

8 DOSSIER RECEVABLE  

Total promouvables : 3  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 2 

Total promus : 2  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 1              Fait à Anglure 

  Le 21 juillet 2022 

 Monsieur Cyril LAURENT 

         Le Président 

  

 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des TECHNICIENS TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de technicien principal de 2ème classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des TECHNICIENS TERRITORIAUX, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

M. HAMIMI JULIEN 

technicien 
technicien principal 

de 2ème classe 
1 DOSSIER RECEVABLE  

 

 

Total promouvables : 1  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 0 

Total promus : 1  

 Nombres d’hommes : 1 

 Nombre de femmes : 0 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

               Monsieur Cyril LAURENT 

               Le Président 
 

 
 

  

 



Communauté de communes de Sézanne Sud-Ouest Marnais 

Promenade de l’Aube 

51 260 ANGLURE 

Tél. : 03.26.42.75.18 - Mail : contact@ccssom.fr 

 

ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des ADJOINTS ADMINISTRATIFS TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de adjoint administratif territorial principal de 2ème classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ADJOINTS ADMINISTRATIFS 

TERRITORIAUX, 

 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme CABAUP FRANCOISE 

adjoint administratif 

territorial 

adjoint administratif 

territorial principal 

de 2ème classe 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme DECOSTERD Laure 

adjoint administratif 

territorial 

adjoint administratif 

territorial principal 

de 2ème classe 

1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme CORBIERES Isabelle 

adjoint administratif 

territorial 

adjoint administratif 

territorial principal 

de 2ème classe 

2 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme LAZOU Ingrid 

adjoint administratif 

territorial 

adjoint administratif 

territorial principal 

de 2ème classe 

2 DOSSIER RECEVABLE  

 

 



Communauté de communes de Sézanne Sud-Ouest Marnais 

Promenade de l’Aube 

51 260 ANGLURE 

Tél. : 03.26.42.75.18 - Mail : contact@ccssom.fr 

 

Total promouvables : 4  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 4 

Total promus : 4  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 4 

 

 

 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

  

 Monsieur Cyril LAURENT 

          Le Président 

  

 



Communauté de communes de Sézanne Sud-Ouest Marnais 

Promenade de l’Aube 

51 260 ANGLURE 

Tél. : 03.26.42.75.18 - Mail : contact@ccssom.fr 

 

 
 



ARRETE portant tableau annuel d’avancement de grade 

Année 2022 

 

CADRE D’EMPLOIS des ANIMATEURS TERRITORIAUX 

pour l'accès au GRADE de animateur principal de 1ère classe 

 

Le Président de CTE DE COMMUNES SEZANNE SUD OUEST MARNAIS 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

Vu le statut particulier du cadre d’emplois des ANIMATEURS TERRITORIAUX, 

ARRETE 
 

Article 1 : Le tableau annuel d’avancement est fixé comme suit : 

 

Agent 

 

Libellé Grade 

Actuel 

 

Libellé Grade 

proposé 

 

Niveau Observations 

 

Mme FORT Aurelie 

animateur principal 

de 2ème classe 

animateur principal 

de 1ère classe 
1 DOSSIER RECEVABLE  

 

Mme HELIAS Alexandra 

animateur principal 

de 2ème classe 

animateur principal 

de 1ère classe 
2 DOSSIER RECEVABLE  

 

Total promouvables : 2  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 2 

Total promus : 2  

 Nombres d’hommes : 0 

 Nombre de femmes : 2 

 Fait à Anglure 

 le 21 juillet 2022 

 Monsieur Cyril LAURENT 

 Le Président 

 

 
 

  

 


